
PREFECTURE

DE PARIS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°75-2021-289

PUBLIÉ LE  8 JUIN 2021



Sommaire

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités d�Île-de-France / Unité départementale de Paris

75-2021-03-16-00018 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - B.O

SERVICES (2 pages) Page 3

75-2021-03-16-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

COEFFIC Guillaume (2 pages) Page 6

75-2021-03-16-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

DIAWARA Kaba (2 pages) Page 9

75-2021-03-16-00024 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

HERVE MARRAUD DE SIGALONY Emmanuel (2 pages) Page 12

75-2021-03-18-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

KECHIR Zakia (2 pages) Page 15

75-2021-03-18-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

KHONTE Alkhaly (2 pages) Page 18

75-2021-03-16-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

MESSAD Dyhia (2 pages) Page 21

75-2021-03-16-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

OUARGLI Karima (2 pages) Page 24

75-2021-03-17-00008 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

SEKKOUCHI Souhila (2 pages) Page 27

75-2021-03-18-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

TAOURI Sophia (2 pages) Page 30

75-2021-03-16-00023 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

VASUDEVA Angelina (2 pages) Page 33

75-2021-03-16-00017 - Récépissé de déclarationd'un organisme SAP -

BEAULIEU Paul (2 pages) Page 36

2



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-16-00018

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

B.O SERVICES
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI lLE-DE-FRANCE

Liban! ._£__galirl--Frnuman
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 838036499

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.?232—24. D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 février 2021 par Madame BOUSSEKINE Ouarda, en qualité de gérante pour
lorganisme B,0 SERVICES dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 838036499 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Assistance administrative à domicile
— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

'— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux adicles R. 7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 16 mars 2021

   

  

      

   

Pour le Préfet de la région d' Ile-
et par délégation du Directeur R_égiD-.

Par subdélégaW“

‘Fr3nce, Préfet de Paris,

-' a DIRECCTE d'Ile—de—France,

: ctrice du Travail

Florence de Mc NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - saus—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-16-00018 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - B.O SERVICES 5
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Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

COEFFIC Guillaume
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI ILE-DE-FRANŒ

ub…:-_É_guIIII-Fraltrnil£
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccte.gouvfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892368440

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2021 par Monsieur COEFFIC Guillaume. en qualité d'entrepreneur

individuel, pour l'organisme COEFFIC Guillaume dont le siège social est situé 77. avenue d'Italie 75013
PARIS et enregistré sous le N° SAP 892368440 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire - mandataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Travaux de petit bricolage

— Petit travaux de jardinage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition) ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues parces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'adicle

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 mars 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—d France, Préfet de Paris,

et par délégation du D|recteur Régie la DIRECCTE d'lle—de-France,   

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direct[on générale des entreprises — sous—difection des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereceurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-16-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - COEFFIC Guillaume 8
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE
Libenl-_Ê_galul- Framn|‘|l

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ur75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de‘services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892524034

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2021 par Monsieur DIAWARA Kaba, en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme DIAWARA Kaba dont le siège social est situé. 106bis. boulevard Ney 75018
PARIS et enregistré sous le N° SAP 892524034 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Livraison de courses à domicile
— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une eomptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 mars 2021

rance, Préfet de Paris,

DIRECCTE d'lle-de-France,
__. du Travail

  
   

et par délégation du Directeur Régio“

Pour le Préfet de la région d'Il

Par subdélég _.

    
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereeours.fr. '

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-16-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DIAWARA Kaba 11
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE

Libm[-È__g____ylill-Fmrunile‘
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ul75.sap@diæccæ.gouu fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 89386547?

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2. R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARlS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2021 par Monsieur HERVE MARRAUD DE SIGALONY Emmanuel, en
qualité de micro—entrepreneur, pour l'organisme HERVE MARRAUD DE SIGALONY Emmanuel dont le siège
social est situé 2, rue Narcisse Diaz 75016 PARIS et enregistré sous le N° SAP 893865477 pour les activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— ' Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans. en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des afiicles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 mars 2021

Pour le Préfet de la région d' lle .
et par délégation du Directeur Région ' a DIRECCTE d

Per subdélégatio "- rl e du Travail

     

Florence de M! REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13 >

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou eh l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-16-00024 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - HERVE MARRAUD DE SIGALONY Emmanuel 14
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “”"“ 'É___E“”"'”“”"…
35. rue de la Gare RÉPUBUQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 839740867

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 février 2021 par Madame KECHIR Zakia, en qualité de micro—entrepreneur.
pour l'organisme KECHIR Zakia dont le siège social est situé 8bis, rue Abel 75012 PARIS et enregistré sous
le N° SAP 839740867 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile
— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration conformément à l‘article
R7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 18 mars 2021

  
   

 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-Fra-/ Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Régi-u "' -- COTE d'lle-de-France,/v

Par subdélégation‘-îÿ'e du Travail

\

Florence de MO ' EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de (a

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Téléracours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. _

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-18-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KECHIR Zakia 17



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-18-00020

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

KHONTE Alkhaly

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL, ET DE

L‘EMPLOI lLE—DE—FRANCE
lenxl-E___,_îluæ-Franrm'll

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccæ.gauv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 532385341

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.?232-24. D.7231-1 et

D.?233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 février 2021 par Monsieur KHONTE Alkhaly, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l‘organisme KHONTE Alkhaly dont le siège social est situé 24, rue de Picpus 75012

PARIS et enregistré sous le N° SAP 532385341 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien des la maison et travaux ménagers

— Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mars 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de—Fra ce. Préfet de Paris,
|RECCTE d‘lle—de—France,

du Travail

 

  

  

Par subdélégation, l'lns ec

Florence de M‘ N EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recaurs gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-18-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KHONTE Alkhaly 20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-16-00021

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

MESSAD Dyhia

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE E ]
L'EMPLOI ILE-DE—FRANCE

L|bm':uÊgullll-m……
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf—ul75.sap@diæccte.goum fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 891424970

Vu le code du travail et notamment les articîes L.7231-1 à L.7233-2, R7232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,_

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2021 par Madame MESSAD Dyhia, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme « Ghiles Service » dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 891424970 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile
— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile
— Assistance administrative à domicile

— Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 16 mars 2021

ance, Préfet de Paris,

|RECCTE d'lle—de-France.
Pour le Préfet de la région d'lle—de—

et par délégation du Directeur Régi nal
Par subdélégatio

 

  

 
  

 

Florence de

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de la
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises — sous—directien des senlices marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-16-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MESSAD Dyhia 23



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-16-00022

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

OUARGLI Karima
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI ILE-DE—FRANCE
lemi—Ê_galm- Fraurnizi

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idflut75.sap@diæœte,goum fr PREFET DE PARIS

RéCépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 889364774

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L. 7233-2, R. 7232-18 à R. 7232-24, D. 7231-1 et
D. 7233—1 à D. 7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2021 par Madame OUARGLI Karima, en qualité d‘entrepreneur

individuel, pour l'organisme OUARGLI Karima dont le siège social est situé 15 rue des Halles 75001 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 889364774 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile
— Assistance informatique à domicile
— Assistance administrative à domicile
— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans. en dehors de leur domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à là mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article

R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 mars 2021

       

  

Par subdéléga --ctrice du Travailfl:-—v‘.

Florence de MO ' EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-16-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - OUARGLI Karima 25



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex 13

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Téléracours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereoours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-16-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - OUARGLI Karima 26



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-17-00008

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

SEKKOUCHI Souhila

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-17-00008 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - SEKKOUCHI Souhila 27



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL, ET DE

L‘EMPLOI |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ”"…“___—:_”"M'F"‘""""'
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892392168

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 janvier 2021 par Madame SEKKOUCHI Souhila, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme SEKKOUCHI Souhila dont le siège social est situé 141, avenue Jean Jaurès
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 892392168 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile
— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclarationconformément à l'article
R7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

_Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 17 mars 2021

'- —France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Ré-'. ' RECCTE d'lle—de—France,

  

   
Florence de || ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE — un[té départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informafique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours‘ {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-17-00008 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - SEKKOUCHI Souhila 29



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-18-00022

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

TAOURI Sophia

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-18-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - TAOURI Sophia 30



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL, ET DE 3 .
L'EMPLOI |LE—DE—FRANCE

Liban! .Êgullrl. mumu
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBUQÇEFRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut7ä.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 894046275

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.?231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 février 2021 par Madame TAOURI Sophia. en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme TAOURI Sophia dont le siège social est situé 76, rue Gay-Lussac 75015 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 894046275 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mars 2021

Pour le Préfet de la régiond'lîe de—France Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Région 1/ DIRECCTE d'lle-de—France,

Par subdélégaflenîl peetfice du Travail

Florence/de. @ REDON

 

  

 
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-18-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - TAOURI Sophia 32



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-16-00023

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

VASUDEVA Angelina

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMAÎION.

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE
leml-É_galhllFramnirl

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut75,sap@difeccle.gouvfr PREFET DE PAR,S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 891771990

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2021 par Madame VASUDEVA Angelina, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme VASUDEVA Angelina dont le siège social est situé 5, rue Valentin Hauy 75015
PARIS et enregistré sous le N° SAP 891771990 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration -— Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241 -10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail,

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 mars 2021

    
   

  

 

Pour le Préfet de la région d'lle—de—Fr

et par délégation du Directeur Régional d |

Par subdélégati '

, Préfet de Paris,

COTE d‘lle—de-France,

Travail

Florence de MON DON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Pan‘s cedex73.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen Â: accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décis[on initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI ILE—DE—FRANCE
'-lem£_É_mm-Franrnlu‘

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-utî5.sap@dfœœte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 850272956

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232-18 %) R.7232—24, D.7231—1 et

D.?233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2021 par Monsieur BEAULIEU Paul. en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l‘organisme BEAULIEU Paul dont le siège social est situé 40, avenue de Flandre 75019
PARIS et enregistré sous le N° SAP 850272956 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

SOUS réserve d'êtreexercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 mars 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-d-
et par délégation du Directeur Région

rance, Préfet de Paris,

a DIRECCTE d'lle-de-France.  
  

 

Florence de M“NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. '

Elle peut également faire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatiquè « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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